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Temps de parole du  
Président dans les médias

Pitié, Monsieur le Président !
Chuuuuuuut !

On ne s’entend plus ! 
Ou plutôt, on n’entend plus que VOUS !

Monsieur Nicolas Sarkozy a totalisé, à lui seul, plus de 20% du 
temps de parole de toutes les personnalités politiques du pays 
durant sa première année de mandat !

Qu’advient-il de l’équité politique dans notre démocratie si un tel 
état de fait se perpétue ?

C’est la raison pour laquelle, en avril, le Conseil d’Etat, a décidé 
que le temps de parole du Président serait, désormais,  compta-
bilisé ! Cette décision vient casser celle du CSA, ( à la botte de 
Sarkozy),  qui jusqu’à présent décomptait le temps de parole du 
Président, mais, aussi absurde que cela puisse paraître, ne lui 
imputait pas !

On avait, ainsi, un Sarkozy qui intervenait au gré de ses envies 
sur tous les sujets au moindre prétexte, partout et tout le temps ! 
Polluant, ainsi, notre espace d’information au gré de ses décla-
rations ou de ses prises de positions permanentes !
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Après avoir mis la main sur les médias par l’intermédiaire 
de ses amis, Bouygues, Lagardère, Dassault, etc… ! 

Après avoir décidé de nommer lui-même le Président du 
CSA et celui des chaînes audiovisuelles publiques !

Après avoir mis en scène sa vie privée avec Cécilia, Carla, 
le scooter et le reste !

Après l’organisation de ses propres interviews par le choix 
ou la radiation de certains journalistes !

Où s’arrêtera le ras de marée Sarkozyste et sa loghorrée 
incessante ? 

Où s’arrêtera cette atteinte permanente à notre démocratie ? 

Nous exigeons que le CSA prenne, dès le mois de mai, 
donc, avant les élections européennes, une décision fer-
me et définitive quant à comptabilisation du temps de 
parole du Président de la République et de ses collabo-
rateurs.


